
L’UIMM Côte d’Or et ses partenaires Dijon
Métropole, CREATIV 21 et le Rectorat
étudient l’opportunité d’ouvrir une
Ecole de Production à Dijon pour
former et qualifier des jeunes de 15 à
18 ans dans l’industrie. C'est à ce titre
que nous vous avons sollicités au mois de
février. Nous remercions les 42
entreprises ayant répondu à notre
enquête !
Le bilan de vos réponses nous a permis
de déterminer le métier qui sera enseigné
: l'usinage. 
Restez connectés pour suivre l'avancée
de ce projet. 

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici

 

La newsletter de l'UIMM Côte-d'Or  - 12/05/2022

A LA UNE

Projet d'école de production

NOS ACTUS

https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites


Après le vif succès de la première
promotion, le Pôle formation UIMM
Bourgogne 21-71 vous annonce
l'ouverture de la seconde promotion sur le
Campus IFAG de Dijon du Bachelor
Manager de Projet. 
Vous recherchez un manager de projet ?
Grâce à un programme complet, nous
formons à :

piloter le budget et gérer
financièrement et
administrativement une activité
développer une entreprise
manager les collaborateurs
individuellement et en équipe
autres compétences transverses

Ecole du Management IFAG : Bachelor Manager de
Projet

» Consulter la plaquette de présentation

https://www.formation-industries-2171.com/wp-content/uploads/2022/03/3177-Depliant_Bachelor_MANAGER_PROJET_2021-2022.pdf


Dans le cadre de nos jurys CQPM
(Certificat de Qualification Paritaire de la
Métallurgie), l’UIMM Côte d’Or recherche
des professionnels, afin de pouvoir
évaluer les candidats.
 
Vous souhaitez participer à la
valorisation de nos métiers et au
développement de nos compétences
?
Venez participer aux jurys CQPM, c'est
également l'occasion de découvrir
d'autres sites industriels !

Recherche jurys CQPM

» Plus d'infos

La rubrique emploi

Ces candidats recherchent :

un poste de chargée de mission RSE pour septembre 2022. Diplômée
d'un Master 2 Alimentation, Agro-alimentaire et développement durable en
alternance dans une entreprise industrielle. 
une alternance pour une licence LP Robotique Industrielle à partir de
septembre au Lycée St Joseph de Dijon. Déjà titulaire d'un BTS Conception
et Réalisation de Systèmes.  Automatiques (CRSA),

Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à contacter Camille Delhomme au 03 80
77 85 12 ou par mail à l'adresse cdelhomme@maisondesentreprises.com

https://www.uimm21.fr/2020/03/04/recherche-jurys-cqpm-2/
https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?key=


Fort du succès de la première édition en
novembre 2019, l’association Cap Nord
souhaite renouveler l’organisation de
l’évènement emblématique de la zone
Cap Nord. 
Un évènement pour promouvoir la
diversité des entreprises, des
métiers et des emplois dans un
contexte de difficultés de recrutement.
Rendez-vous du 17 au 22 octobre
pour la semaine école-entreprises
2022 !

Depuis 2020, le fléchage direct de votre
taxe d'apprentissage n'étant plus possible
vers nos Pôles Formation, les UIMM
territoriales de la Région Bourgogne se
sont associées pour créer l’association
AJIR Bourgogne (Association Jeunes
Industrie Région), un organisme
collecteur de la Taxe d’Apprentissage
pour soutenir l’industrie locale, ses
emplois, ses formations, et
l’apprentissage.
Plus que jamais, nous sommes mobilisés
pour continuer à servir l’attractivité de
l’industrie dans cette période de crise
sanitaire : ateliers, job dating, visites
d’entreprises…
Téléchargez la promesse
d'affectation volontaire de votre taxe
d'apprentissage pour nous soutenir !

Semaine école entreprises : Participez à la 2nde
édition avec Cap Nord

» Informations et inscription

Taxe d'apprentissage : soutenez la formation de vos
futurs professionnels avec AJIR Bourgogne

» Plus d'infos

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2022/05/AACandidature_CNFM2_310322v2.pdf
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2022/01/2022-AJIR-plaquette-promesse-daffectation-volontaire.pdf


Suivez-nous !
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UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'information, vous pouvez vous désinscrire en envoyant un mail
à l'adresse : uimm21@maisondesentreprises.com 
© UIMM 21

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous
concernent
(art. 34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, adressez-vous à UIMM 21, Maison des Entreprises -
6, allée André Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex ou à uimm21@maisondesentreprises.com

https://twitter.com/uimm_21?lang=fr
https://twitter.com/uimm_21?lang=fr
https://www.linkedin.com/company/uimm-c%25C3%25B4te-d%2527or/
https://www.linkedin.com/company/uimm-c%25C3%25B4te-d%2527or/
https://www.facebook.com/lindustrierecrute21/
https://www.facebook.com/lindustrierecrute21/
https://www.uimm21.fr
mailto:uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr
mailto:uimm21@maisondesentreprises.com
mailto:uimm21@maisondesentreprises.com

